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Procédure en cas d’absence non-prévue de votre accueillante

Annonce absence non-programmée de
votre AMF

L'AMF avertit les parents par SMS et les informe de
contacter le réseau avant 11h30 afin d'informer s'ils
ont besoin / ou pas de remplacement
Les premiéres 24 heures: pas de solution de garde
mais remboursement effectué

l

Besoin de remplacement Pas besoin de remplacement
Les parents contactent le réseau Les parents contactent le réseau
au au
021.822.40.50 021.822.40.50
ou ou
par mail afj@enjeu.ch par mail afj@enjeu.ch
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Les parents annoncent au réseau
qu'ils ne souhaitent pas de
remplacement

Le réseau prend note des besoins des
parents

Le réseau envoie par mail les
coordonnées de I'AMF de
remplacement

Les parents contactent Le réseau prend note et procéde
rapidement I'AMF de remplacement aux déductions tarifaires sur la
pour l'organisation du remplacement prochaine facture

Pas de nouvelles des parents

Aucun remplacement programmé
et
Aucune déduction tarifaire ne
sera effectuée




